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Associations

décisions seront prises avec l’accord des

membres employés comme employeurs.
Monsieur Bertrand Croisier demande et
insiste pour que toutes les associations
professionnelles soient représentées pour le bien

de la convention collective.
Madame Anne Van Buel fait remarquer que
les employeurs sont bien représentés mais
moins les employés, notamment au conseil

de fondation.
La parole n’étant plus demandée, le président
clôt la discussionet soumet à l’approbation de
l’assemblée l’entrée du GIG dans les instances

paritaires vaudoises, sous réserve de l’acceptation

du groupe patronal de l’AVIG. C’est à
l’unanimitédesmembres présents que ce point
est accepté. Notre représentant sera Yves

Menétrey, Charles de Rahm se propose comme
suppléant.

Poste de commissaire professionnel
vaudois
Ce poste de délégué du GIG était occupé
depuis quelques années par MonsieurJean-Marc
Landolt. Souhaitant se consacrer à d’autres
activités, Jean-Marc nous a présenté sa démission.

La tâche du représentant est d’oeuvrer en tant
que commissaireprofessionnel, sous le contrôle

des instances cantonales. L’objectif est de
suivre les apprentis en leur rendant visite, sur

leur lieu de travail, au moins une fois par
année. Naturellement, cette prestation est
indemnisée par le département de la formation
professionnelle du cantondeVaud Fr.50.– par
visite, plus déplacement). Par contre, ce poste
est lié à quelques contraintes: être domicilié
dans le canton de Vaud, travailler dans la
profession ou proche de celle-ci, avoir quelques

années d’expériences personne âgée de 30 à
50 ans), connaître les logiciels les plus récents

utilisés par les apprentis lors de leur formation,
avoir des disponibilités pour suivre sept à huit
apprentis.
Le comité n’a malheureusement trouvé
personne dans ses membres pour reprendre cette

charge et personne dans la salle s’est
proposé.

Le président clôt ce sujet et prend note de
l’absence de candidat. Le poste reste donc vacant
pour l’heure. Les instances cantonales en
seront informées.

PR Groupe
Depuis quelques années, les associations

suisses de la géomatique ont décidé d’unir
leurs forces pour la promotion de notre
profession.A cet effet, un groupe de travail de
relation publique a été mis en place. Il s’agit du

PR Groupe. Ses membres se retrouvent au

moins deux fois par année. Notre groupement
a un accès en tant qu’auditeur invité. Pascal

Brandt, notre représentant, nous donne
quelques précisions.

C’est à Thoune en 2000 que le PR Groupe est
né. Depuis cette date ce groupe a été très actif

dans la promotion de la profession. Plusieurs

actions ont déjà été réalisées: manuel de stage,

brochures, CD, collection d’articles depresse

au sujet de la géomatique. Une présentation

PowerPoint est enpréparation et sera
présentée durant l’hiver2004-2005. Il nous invite
égalementàaller consulter les siteswww.
geomatik.ch, «Shop géomatique» et www.
geowebforum.ch.

Journées de la Géomatique 2005
En 2005, les Journées de la Géomatique se

tiendront du 23 au 25 juin à Bâle. Notre
groupement a été invité à tenir sa prochaine
assemblée générale dans le cadre de ces

journées. Néanmoins, le comité estime que le lieu
de la manifestation est trop excentré pour y
tenir notre assemblée générale. Ainsi, nous
avons indiqué au comité d’organisation des
journées 2005 que le GIG n’y participera pas.
La prochaine assemblée générale du GIG se

tiendra probablement à Neuchâtel.

11. Divers et propositions individuelles
Aucune proposition individuelle n’est parvenue

au comité, mais la parole estdonnée à celui

qui désire la prendre:
Eric Meseiller remercie le comité pour son
excellent travail ainsi que pour la mise en place

de notre site Internet qui est très vivant.
Monsieur René Oguey, doyen du département
environnement construit et géoinformation à
l’EIVD, nous présente les salutations de l’école.

Il nous fait ensuite part des points suivants
concernant l’évolution des HES et l’avenir de

notre filière:
Tout était prêt en février de cette année pour
qu’une filière en «environnement construit et
géomatique» soit créé à l’EIVD, mais l’OFFT

n’était pas d’accord sur cette appellation et
tout a été remis en question.

La nom de la filière est donc «géomatique»
avec trois orientations: géomatique,
écotechnologie et construction. L’EIVD va
promouvoir et faire connaître bien plus les
orientations que le nom de la filière.
Le problèmedes effectifs estégalement très
important. En effet, il faut au minimum 75
étudiants par filière pour répondre à la

réglementation sur les HES. La fusion était
donc indispensable entre le génie civil et les

géomètres pour atteindre les normes fixées

par l’OFFT.

Le plan d’étude est quasi terminé. Il prendra

effet dès l’automne 2004. Les crédits ECTS

sont pris en compte dans ce nouveau plan.
Cette nouvelle réglementation ne durera
que deux ans car ensuite le système Bachelor/

Master devra entrer en vigueur.
Monsieur Jean-Philippe Amstein, représentant

la direction fédérale des mensurations cadastrales,

nous présente les salutations de la D+M
puis nous informe des points suivants:

Les finances sont la «guerre des nerfs» au

sein de la confédération. Des programmes
d’allégement sont mis en place dans tous les

départements et la D+M n’y échappe pas. Il
faut s’attendre à une diminution budgétaire

de 2.7 millions pour 2005 et de 4 millions

pour 2006 à la D+M.
Un des buts de la D+M est de terminer au
plus vite la MO sur tout le territoire. Il reste

actuellement 20% du territoirequin’est pas

couvert parunemensuration. Pour fin 2008,
il devrait y avoir une couverture de la MO
sur l’ensemble du pays ou au moins des

produits de remplacement.
Le projet SAU surface agricole utile) a

occupé la D+M ces dernières années. La mise
à jour des SAU permet la rétribution des

payements directs dans le monde agricole. Cette

mise à jour se fait sur la base du MNT,

d’orthophotos, du MN de surface et des
limites de forêt.
La future loi sur les géodonnées occupe
également la D+M. Un article constitutionnel,

une loi et des ordonnances en
découlant sont en train d’être rédigés. Une
votation fédérale à ce sujet est prévue en
novembre de cette année. Monsieur J.-P.

Amstein nous invite à aller voter OUI.
Une norme sur les adresses des bâtiments
en relation avec la mensuration officielle est
à l’étude.

Madame Anne Van Buel et Monsieur Maurice
Babieri de l’IGS nous présentent également les

salutations de leur association etnous fontpart
des points suivants:

L’IGS nous remercie de notre participation
au PR Groupe et nous encourage à être
présent à ces réunions.
L’IGS nous encourage à parler de notre
profession dans le but de la faire connaître
auprès de futurs étudiants. Actuellement on
ressent un regain d’intérêt pour la profession

qui est traduit par une augmentation de

stagiaires et d’apprentis dans les bureaux.
L’IGS nous inviteà poursuivre la mise en place

de notre cours post grade pour pouvoir
se présenter aux examensde la patente, mais

530 Géomatique Suisse 8/2004


	...

